    CONVENTION DE CONSEIL         

ARTICLE 1: DESIGNIATION DES PARTIES
ENTRE: « L’acheteur».
M..........................................................................................................................................
Demeurant...........................................................................................................................
Niveau équestre: ..................................................................................................................
Diplôme fédéral...................................................................................................................
ENTRE: « L’utilisateur potentiel » (si différent de l’acheteur).
M..........................................................................................................................................
Demeurant...........................................................................................................................
Niveau équestre: .................................................................................................................
Diplôme fédéral...................................................................................................................
ET le professionnel conseil
Cécile Baras
Demeurant La Jumenterie de Lévis, Farnay, 03 320 Lurcy-Lévis.
Profession :     Cavalière professionnelle et enseignante DE Equitation.
Titre Professionnel équestre      BEES 1 EQUITATION

ARTICLE 2: OBJET DE LA CONVENTION
L’acheteur confie à Cécile Baras la mission d’accompagnement et de conseil à l’achat d’un équidé selon l’option choisie par l’acheteur consistant à évaluer l’aptitude du cheval au regard de l’utilisation attendue par l’acheteur en fonction de son niveau équestre ou du niveau équestre de l’utilisateur potentiel.
(sélectionnez la ou les option(s) retenue)
· Option 1 Conseil et accompagnement lors de l'achat de chevaux
· Définition des critères de l’acheteur en adéquation avec son niveau et l’utilisation souhaitée
· Présentation du marché et définition du budget d’achat.
· Définition du budget d’entretien à prévoir en fonction du type de cheval
· Recherche, sélection et proposition de 5 chevaux correspondant aux critères de l’acheteur.
· Premier contact vendeur, organisation des visites.

· Option 2 Expertise visite d'achat et suivi administratif
· Accompagnement lors de la visite et/ou de l’essai du cheval
· Evaluation du comportement monté ou à pied
· Evaluation de la compatibilité avec l’usage attendu par l’acheteur et le niveau de celui-ci
· Rapport de conformité
· Organisation de l’expertise vétérinaire à la demande de l’acheteur,
· Contrôle de la conformité du document d’accompagnement (identification, vaccination)
· Contrôle du dossier médical du cheval présenté par le vendeur (suivi sanitaire)
· Assistance administrative : contrat de vente, certificat d’engagement et de connaissances, démarches SIRE pour le certificat de propriétaire, inscription sur la liste SIF


ARTICLE 3: CONFORMITE DE L’EQUIDE 
Le professionnel a pour mission d’établir un rapport écrit sur la conformité ou non-conformité du cheval au regard de l’utilisation attendue.
Usage attendu par l’acheteur :
Discipline : ............................................................................................................................
.............................................................................................................................................
Niveau: ...................................................................................................................................
.............................................................................................................................................
[bookmark: _Hlk156242112]ARTICLE 4: REMUNERATION DU CONSEIL:
Il est convenu que la prestation du conseil sera rémunérée comme suit
· [bookmark: _Hlk154866579]Option 1 Conseil et accompagnement lors de l'achat de chevaux – 180 € TTC

· Option 2 Expertise visite d'achat – 350€ TTC / jour hors frais de déplacement, de restauration et/ou d’hébergement pris en charge par le client. Le client bénéficiera d’une remise de 10% si l’option 1 a également été souscrite.
L’acheteur s’engage à prendre à sa charge le cas échéant tous les frais de pension liés à la période d’essai, l’expertise vétérinaire, les frais de transport ou les frais administratifs liés à l’achat de l’équidé ou de toutes autres prestations telles que définies dans le présent contrat.
Le règlement de la prestation se fera à la signature de la présente convention et à réception du devis.
En cas d’interruption de la mission confiée de conseil à l’initiative du client, il sera dû au professionnel une rémunération forfaitaire de 120 euros.
ARTICLE 5: TRANSPARENCE DU CONSEIL ET RESPONSABILITE:
Le professionnel agira en toute transparence vis-à-vis de l’acheteur et a pour objectif de servir les intérêts de celui-ci.
Il n’a pas de relation ou d’intérêt commercial avec le(s) vendeur(s).
Pour tout problème inhérent à la vente, l’acheteur pourra se retourner contre le vendeur selon la législation qui encadre le commerce du cheval. En effet, le professionnel agit à titre de conseil et ne peut être tenu responsable d’un problème lié à la vente dont il n’aurait pas eu connaissance :
· un vice caché ou vice rédhibitoire ou tout problème de santé non décelé lors de la visite d’achat
· un problème de comportement ou de dressage qui rendrait le cheval inutilisable par rapport aux objectifs initiaux de l’acheteur.
· une mauvaise utilisation du cheval par l’acheteur liée au manque de compétence de celui-ci.

ARTICLE 6 : LITIGES ET MEDIATION
Les différends qui viendraient à se produire à propos de la validité, de l’interprétation, de l’exécution ou inexécution, de l’interruption ou de la résiliation du présent contrat seront soumis à la médiation conformément au règlement de médiation du Centre de médiation du GHN.
Fait en double exemplaire
A .....................................................................,     Le .....................................................

 Le Conseil						L’acheteur
M.............................. ..					M. ................................

